
Guide relatif à la rédaction d’un rapport d’arbitrage 
 

Un rapport d’exclusion doit être rédigé pour les faits concernant un joueur titulaire, remplaçant ou un 

officiel  depuis l’entame du match par l’arbitre sur le terrain jusqu’au coup de sifflet final de la rencontre 

et pour lesquels une carte rouge a été exhibée. 

Dans tous les autres cas, un rapport d’incident suffit. 

En ce qui concerne les manquements divers éventuels, il y a lieu d’établir un rapport d’organisation. 

 

Un rapport doit toujours mentionner : 

- L’identité, le numéro de licence et la fonction de la ou des personnes en cause. 

- Le moment et l’endroit où les faits se sont produits. 

- La description précise et succincte des fait en n’oubliant jamais d’indiquer si le ballon  était en jeu ou 

à distance de jeu ou non jouable. 

- L’endroit où le(s) coup(s) a (ont) été porté(s) et si ceux-ci l’ont été avec le poing ou la main ouverte. 

- Les grossièretés ou injures proférées (comment – lesquelles). 

- Les circonstances des faits (pourquoi ?). 

- La fonction de la ou des victimes. 

- Le(s) manquement(s) divers constaté(s). 

- En cas d’arrêt de la rencontre, le moment précis de cet arrêt. 

- En cas d’incidents, une description complète de tous les faits répréhensibles constatés. 

 

Contenu du rapport : 

Identité et fonction de l’auteur des fait : 

- joueur 

- délégué au terrain ou délégué visiteur 

- entraineur – médecin ou soigneur 

- commissaire au terrain 

- spectateur (si possible, mentionner le club qu’il supporte) 

- membre d’un comité ou commission (à préciser) 

Moments des faits : 

- avant de pénétrer sur le terrain, après le match lors du retour aux vestiaires 

- sur le terrain, avant le coup d’envoi 

- à la ….. minute 

- pendant la mi-temps 

- pendant un temps mort 

Faits – Fautes empêchant une occasion de but : 

- a manié volontairement le ballon pour l’empêcher de pénétrer dans le but 

- a manié volontairement le ballon pour priver l’adversaire d’une occasion de but 

- a retenu un adversaire par le maillot, short, le bras, la jambe (a préciser) pour le priver d’une occasion 

de but 

- a poussé volontairement un adversaire pour le priver d’une occasion de but 

- a marché sur le pied, le talon d’un adversaire pour le priver d’une occasion de but 

- a fait un croc-en-jambe à un adversaire pour le priver d’une occasion de but 

- a commis un jeu dangereux sur un adversaire pour le priver d’une occasion de but 

- a tacklé un adversaire sans aucune possibilité de jouer le ballon pour le priver d’une occasion de but 



 

Faits – comportement antisportif 

- a poussé brutalement au niveau de l’épaule, de la poitrine, le dos (a préciser) 

- a bousculé volontairement 

- a saisi par le cou et / ou a tiré par les cheveux 

- a fait un croc-en- jambe à un adversaire sans se préoccuper du ballon (brutalité) 

- a tacklé un adversaire par derrière sans jouer le ballon 

- a critiqué les décisions arbitrales avec véhémence à plusieurs reprises 

- a frappé sur les mains de l’arbitre pour faire tomber sa carte, son booking (a préciser) 

- a arraché / piétiné/déchiré la carte exhibée 

- a refusé de se présenter alors qu’il était appelé 

- a refusé de donner son nom (officiel) 

- a mimé le fait que l’arbitre avait été payé par l’équipe adverse 

- a dressé l’index ou le majeur en imprimant la main un mouvement de bas en haut 

- a baissé son short montrant son derrière, ses attributs  

 

Faits – Coups : 

- a giflé ; a tenté de gifler 

- a craché  

- a donné/a tenté de donner volontairement un coup de poing, un coup de coude, un coup de tête, un 

coup de pied sur la figure, l’épaule, la poitrine, le ventre, le dos, la cuisse, le genou, la jambe, le pied 

 

Faits – Grossièretés – Injures – Menaces : 

En ce qui concerne ces faits il faut relater les termes précis prononcés même s’ils sont vulgaires. 

Il en est de même s’ils s’adressent à un adversaire voire un partenaire, un officiel ou un spectateur. 

 

Identité de la victime : 

- un adversaire ou un partenaire 

- l’arbitre 

- un officiel se trouvant dans la zone neutre (fonction) 

- un spectateur 

 

Circonstances particulières : 

- le ballon est en jeu et se trouvait à environ  …. m de l’action 

- le ballon n’était pas en jeu ou hors des limites du terrain 

- une faute a été sifflée à l’avantage de ….. 

- un avertissement solennel avait été adressé à l’intéressé 

- les joueurs se donnaient réciproquement des coup de poing, des coup de pied 

- la victime l’avait provoqué (spécifier comment) 

- la victime tentait de calmer les personnes concernées 

- la victime a (n’a pas) été atteinte et a (n’a pas) repris part au jeu 

 


